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INFORi..A TIOI. A LA l'HLf,f.L 
Litrary CopJ 

La proc~dure en vue de l'exeuption de l'interdiction des 
ententes pour des catégories d'accords et de pratiçues concertés ~t en6agés 

i 

La Comnission de la Cor.u.mnauté écononique euro1Aenne a décidé 
~'éngager, au profit de certains accords d'exclusivité, la procédure 
en vue d'une axeuption par catégories de l'interdiction des ententes, 
~dictée par le traité de la CEE (article 85 J 1 et J). La proc~~ure 
se tase sur le r~~lecent n°19/65 CEE du Conseil, du 2 mars 1965, ~ui 
autorise la Con.ission à exclure, par voie de r~glenent, des 
cat~~ories d'accords du champ d'ap.lication de l'interdiction des 
e~tentes édictée par le Traité, dans l'hypoth~se d'accords bilatéraux 
~'exclusivité et de licence, qui réunissent les conditions requises 
·::·cur une exemption. La Commission a l'intention de faire usage è.e 

tte autorisation en ce qui concerne les accords d'exclusivité. A 
~ette fin, elle a fait parvenir au Comité consultatif en mati~re 
0'ententes et de positions dominantes un projet de r~6lement de la 
Con· is sion. 

Apr~s consultation du Comité consultatif en nati~re d'ententes et 
~e ~ositions doninantes, le projet de r~glenent concernant l'cxec~tion 
é.e l'interdiction des ententes, 8dictée par le traité, au bénéfice 
~e cntégories d'accords bilatéraux d'exclusivité, sera publiÉ zu 
Journal officiel des Comr,.unautés européennes e toutes .Les personnes 
inttressJes serunt invitles à présenter leurs observations concernant 
le :;rojet dans un délai déter.;iné. A l'expiration du délai, le Cor.lité 
c~nsultatif sera consulté une nouvelle fois. A la suite de quci, 
le Comuis~ion arrêtera le r~glement. 
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